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Rhodia Opérations  
Etablissement Belle Etoile 
Résultats des élections  

 des 4,5 et 6 octobre 2011 
 

Toute l’équipe CFDT de la plate forme de Belle Etoile tient à remercier les salariés qui nous 
ont accordé leur confiance. Ces élections ont permis l’expression et la vie démocratique au sein 
de notre entreprise. Rappelons le, aujourd’hui, des peuples se battent et meurent pour obtenir la 
démocratie !  
 

Seule la CFDT franchie la barre fatidique des 30%, elle est en capacité de signer seule un accord 
sur l’établissement de Belle Etoile. Bien que la CFE-CGC obtienne un meilleur score que nous (dans 
sa seule catégorie), sa signature ne peut s’appliquer à l’ensemble des collèges. 

 

Organisations Syndicales Résultats Nombres de voix 
CFE-CGC 35,33% (dans ses seuls 

collèges)  
130 

Tous collèges confondus 
CFDT 34,5% 165 
CGT 27,2% 130 

UNSA 11,1% 53 
 

Résultats du scrutin au Comité d’Établissement 
Depuis 1973, nous étions majoritaire au CE. Ce soir, les salariés nous ont sanctionné lourdement 
dans les urnes en n’approuvant pas la gestion de nos comités d’établissements et de feu notre CIE 
durant la dernière mandature. 
Notre partenaire syndical CGT devient majoritaire dans le nouveau CE. 

 

Titulaires Suppléants 
Premier Collège Ouvrier et Employé  

Laurent CHALUMEAU (CGT) Richard VIALATTE (CGT) 
Fabrice MOREL (CGT) Hervé CHRISTIANI (CGT) 

2ème Collège Technicien et Agent de maîtrise 
Georges SIRE (CGT) Dominique ROLAND (CGT) 

Pierre BOUVIER (CFDT) Frédéric CROZE (CFDT) 
Françoise CAVELAN (CFDT) Virginie ROBERT (CFDT) 

3ème Collège Cadre 
Catherine COUCHOT (CFE-CGC) Anne FELIX (CFE-CGC) 

Olivier de LEIRIS (CFE-CGC) Stéphanie CHAMPALLE (CFE-CGC) 
 
Nos élus CFDT Délégué(e)s du Personnel Belle Etoile et PI siège : Françoise 
CAVELAN, Virginie ROBERT, Jérémy DJAFER, Azdine SADEMI, Frédéric CROZE, 
Laurent GLORIS, Bruno MILLIERE, Nicolas IGERSHEIM. 

 

Nous remercions encore une fois l’ensemble des électeurs qui se sont déplacés, le taux de 
participation à ces élections professionnelles est de 75% à 88% suivant les collèges. 


